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ANNEXE X—Suite.

N°
du

crédit.
SERVICE. Montant. Total.

$ c. $ C.
DIVERS—Fin.

328 Administration de la loi des faillites................................................. 2,250 00
329 Dépenses se rattachant à des affaires litigieuses relevant du

ministère de la Justice.................................................................... 51,000 00
330 Contribution annuelle à la Canadian La w Library, Londres, Ang. 375 00
331 Dépenses en vertu de la convention au sujet des réclamations

pécuniaires passée avec les Etats-Unis...................................... 7,500 00
332 Pour la révision des statuts du Canada. Les paiements peu-

vent être faits nonobstant toute clause des règlements ou
de la Loi du service civil............................................................... 7,882 00

333 Canadian National Safety League...................................................... 7,500 00
334 Salaire de l’hon. J. C. Patterson, commissaire chargé de faire

enquête sur les droits de la Grande-Bretagne relativement
aux terres des mers arctiques........................................................ 800 00

335 Subvention au ('anadian Institute of Mining and Metallurgy.......... 2,250 00
336 Subvention à l’Institut impérial.......................................................... 9,636 75
337 Monuments de guerre.............................................................................. 66,215 00
339 Patent Record.............................................................................................. 18,951 00
340 Fondation pour les recherches Banting............................................. 75.000 00
341 Archives publiques.................................................................................. 29,217 27
342 Pour payer les salaires et les dépenses pour les relevés et recher-

ches au sujet du chenal maritime du Saint-Laurent y corn-
pris le comité national consultatif du Canada et ses em-
ployés, y compris È. B. Jost, $2,500, comme aide du prési-
dent de la Commission du génie, et G. W. Yates, $1,200
comme secrétaire.......................................................... 40.500 00

343 Subvention à l’Association des chefs constables du Canada.... 375 (X)
344 Pour aider à supprimer la traite des blanches..................  .......... 1.459 (X)
345 Dépenses occasionnées par la loi de tempérance du Canada... 750 00
346 Achat de 650 exemplaires du Parliamentary Guide........................ 1,462 50
347 Dépenses occasionnées par les Lois de naturalisation, 1914 et

1920.............................. 3,781 60
348 Somme requise pour la remise de la taxe d’accise payée sur les

automobiles en magasin chez les marchands et non vendus
à l’époque où ladite taxe fut abrogée oar décret ministériel,
le 18 décembre 1920. G.P. 1/3163. . 1,267,-500 00

2,030,647 62

DOUANE? ET ACCISE.

349

Appointements et dépense casuelle aux différents ports du 
Canada, y compris paiement d’heures supplémentaires aux 
fonctionnaires, nonobstant les dispositions de la Loi du 
Service civic, et édifices provisoires douaniers et loyers. . . . 

Appointements et frais de déplacement des inspecteurs de ports 
et d’autres fonctionnaires du service d’inspection et du ser
vice douanier, y compris les salaires et dépenses se ratta
chant à la Commission des douanes; dans les dispositions de 
cette dernière, sont compris des salaires de $1,500 au prési
dent, de $1,000 chacun aux trois membres et $500 au secrét. 

Divers—Impressions et papeterie, abonnements aux journaux 
de commerce, drapeaux, timbres à dater, cadenas, instru
ments, etc., pour divers ports de déclaration, frais de mes
sageries sur échantillons, papeterie et formules de loi, frais 
judiciaires, primes sur polices de garantie, et uniformes des
douaniers.....................................................................................

Pour frais d’entretien des croiseurs du revenu et service de sur
veillance..............................................................................................

Service spécial de surveillance—Montant requis pour créer des 
positions et nommer des agents ayant la mission de préve
nir la contrebande et de faire enquête sur les fraudes sur le 
revenu qui seront dénoncées, nonobstant la Loi du service 
civil, et lesdites positions et ledit personnel étant soustraits 
à la Commission; pour pourvoir, en outre, aux dépenses de 
ces agents et à l’achat et à l'affrètement des navires ainsi 
qu’à l’achat ou louage d’automobiles devant être employés 
pour réprimer la contrebande ou autres délits contre les lois 
du revenu............................................................................................

2,327,888 25

281,608 75

105,000 00 

88,229 50

131,711 60


